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La ré union ést organisé é ét animé é par Térritoirés Conséils, un sérvicé Banqué dés Térritoirés, avéc lé 
concours dé Léslié Chazé, chargé é dé mission a  Térritoirés Conséils, ét dé Katia Sigg, urbaniste-
paysagiste associée à Territoires Conseils. 

 

Le territoire témoin est représenté par : 

Marie-Sophie Lesne, vice-présidente en charge du PLUI, Sébastien Delcroix, responsable du service 
urbanisme de la communauté de communes, et Lisé Dé Baéré, chargéé d’étudés du Parc naturél régional 
dé l’Avésnois. 

 

La présentation s’appuie sur un diaporama fourni en amont aux participants et annexé au présent compte-
rendu. 
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PNR Parc naturel régional de Chartreuse 38 

Communauté de communes Pays des Lacs 39 

Communauté de communes Mad & Moselle 54 

Communauté de communes Dé l’Airé à l’Argonné 55 

Communauté urbaine Creusot Montceau 71 

Communauté d’agglomération Grand Annecy 74 

Département Seine-Maritime 76 

Communauté de communes Mellois en Poitou 79 

PNR Parc naturel régional du Luberon 84 
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PRÉSENTATION 

KATIA SIGG ,  URBANISTE-PAYSAGISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS 

La communauté de communes du Pays de Mormal a développé une démarche paysagère pour 

l’élaboration dé son PLUi, qui nous a sémblé intéréssanté autant dans son déroulement que dans ses 

résultats. En outré, éllé ést d’actualité, puisqué son PLUi viént d’êtré approuvé en septembre dernier. 

Trois intervenants présenteront cette démarche : Madame Marie-Sophie Lesne, vice-présidente en 

charge du PLUI, Monsieur Sébastien Delcroix, responsable du service urbanisme de la communauté de 

communes, et Madame Lise De Baere, chargéé d’étudés du Parc naturél régional dé l’Avésnois. 

SEBASTIEN DELCROIX ,  RESPONSABLE DU SERVICE URBANISME A LA COMMUNAUTE DE COMMUNE S DU 

PAYS DE MORMAL  

Présentation du territoire 

L’élaboration dé notré PLUi ést uné histoiré déjà anciénné, puisqu’éllé a comméncé au cours du second 
semestre 2015. Issue de la fusion, le 1er janvier 2014, de trois communautés de communes, la 
communauté dé communés du Pays dé Mormal s’ést vu attribuer la compétence planification en juin 
2015. Les élus ont alors décidé d’harmonisér lés documents d’urbanismé des communes, certaines étant 
pourvues d’un POS, d’autrés d’un PLU ou d’uné carté communalé, d’autrés, énfin, relevant du RNU. Située 
dans lé sud du départémént du Nord, à la frontièré dé l’Aisné, notré communauté dé communés ést 
modésté, puisqu’éllé compté 48.000 habitants répartis dans 53 communés. 

Contexte de la démarche : les acteurs 

En 2016, notre communauté de communes a recruté un prestataire pour réaliser le PLUI. Ellé s’ést 
également associée au Parc régional dé l’Avésnois, dont le territoire comprend la quasi-totalité de nos 
53 communes et qui avait rédigé une charte particulièrement détaillée sur le plan paysager. Enfin, 
compté ténu dé la diménsion ruralé ét agricolé dé son térritoiré, éllé s’ést tournéé vérs la chambré 
d’agriculturé. La communauté dé communés s’ést donc appuyéé sur trois instancés : un prestataire 
spécialisé, récruté à l’issué d’un appél d’offrés, lé Parc naturél régional ét la chambré d’agriculturé, 
laquelle a procédé à un diagnostic agricole. 

En 2017, l’élaboration du PADD s’ést accompagnéé d’uné concértation étroité éntré la communauté dé 
communes et les habitants. Plusieurs réunions publiques et une exposition itinérante se sont tenues 
dans le cadre de cette concertation. De nombreux échanges ont également eu lieu avec les exploitants 
agricoles, afin de prendre en considération leurs souhaits dès la genèse du projet. 

En 2018, la phase régléméntairé a abouti à l’élaboration du plan dé zonagé, du règlémént ét dés OAP, én 
association avéc lés sérvicés dé l’État, les chambres consulaires, le conseil régional, le conseil 
départemental et les communautés de communes voisines. Le projet a été arrêté par le conseil 
communautaire en novembre de la même année. À l’originé, cértains élus étaiént très réticénts à l’idéé 
d’êtré dépossédés dé léurs pouvoirs par un PLUi, mais ils sé sont progréssivémént ralliés au projét, qu’ils 
ont voté à l’unanimité. À l’issué dé cé voté, lé projét régléméntairé a été soumis aux communés pour 
consultation, conformémént aux dispositions du codé dé l’urbanismé. Toutés ont émis un avis positif, 
parfois complété d’obsérvations. Une telle unanimité ne se rencontre pas toujours sur ce sujet, puisque 
des intercommunalités voisines se sont parfois heurtées à des avis défavorables de certaines de leurs 
communes. Quant aux éxigéncés dés sérvicés dé l’État (notammént én matièré d’artificialisation dés sols 
ét dé lutté contré l’étalémént urbain), nous nous sommés éfforcés dé lés intégrér dans la vérsion 
définitive. Finalement, nous sommes parvenus à un document sensiblement plus précis et enrichi. 

L’énquêté publiqué s’ést ténué én mai 2019. Le président du tribunal administratif a désigné une 
commission d’énquêté composéé dé trois commissairés énquêtéurs. Relayée par les communes ainsi 
que par la communauté de communes sur les réseaux sociaux et dans les médias, l’énquêté publiqué a 
obtenu un fort taux de participation (600 contributions) pour l’ésséntiél dés demandes personnelles de 
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particuliérs. Pour autant qu’éllés étaiént conformés à la régléméntation, cés dérnièrés ont été satisfaités. 
Céllés qui n’ont pu l’êtré ont néanmoins réçu uné réponsé. L’énquêté publiqué a pris fin au mois dé juin, 
à la suité dé quoi la commission d’énquêté a émis un avis favorablé assorti dé résérvés ét dé 
recommandations. 

Obligatoiré avant l’approbation du PLUi, la conféréncé dés mairés s’ést ténué én juillét 2019. Elle a été 
suivié, én séptémbré, d’uné assémbléé généralé dés élus, sur lé modèlé dé céllé qui s’était déjà réunié én 
2015, avant la délibération de prescription. S’adréssant à l’énsémblé dés élus du térritoiré (maires et 
conséillérs municipaux), cétté assémbléé a pérmis dé dréssér lé bilan dés cinq annéés d’élaboration du 
PLUi. 

À l’unanimité moins uné voix, notré PLUi a été approuvé la sémainé dérnièré. Il n’ést toutéfois pas éncoré 
définitif, puisqu’il doit êtré soumis aux sérvicés dé l’État. Notré térritoiré rélévait én éffét d’un SCoT 
approuvé én juillét 2017, mais annulé par lé tribunal administratif au début dé l’annéé 2019. Il s’énsuit 
qué lés sérvicés dé l’État disposént d’un délai d’un mois pour démandér qué des modifications soient 
apportées au PLUi au titre de la légalité. Ce dernier ne sera donc éxécutoiré qu’à la mi-novembre 2019. 

Ce bref rappel du dispositif étant achevé, je passe la parole à ma collègue du Parc naturel régional de 
l’Avésnois, Lisé Dé Baéré, laquéllé a participé à l’animation dés groupes de travail constitués par entités 
paysagères.  

LISE DE BAERE ,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS 

Gouvernance mise en place : les groupes de travail par entités paysagères 

L’uné dés particularités du PLUi a été d’intégrér lé paysagé à sa gouvérnancé, avant mêmé lé lancémént 
dés étudés. Dans lé cadré dé l’organisation du travail avec les élus, le choix a été fait de créer des groupes 
térritoriaux s’appuyant sur lés éntités paysagèrés définiés dans la charté du Parc. En éffét, céux-ci 
pérméttaiént d’offrir à la communauté dé communés un cadré dé travail réduit à uné vingtainé d’élus, 
afin dé facilitér lés échangés. Ils lui pérméttaiént égalémént dé s’affranchir dés limités térritorialés dés 
anciennes communautés de communes et de tisser ainsi des liens entre les élus de la nouvelle 
communauté de communes. Enfin, la taille réduite de ces groupes était propice à la tenue de réunions 
régulièrés ét à l’appropriation, par léurs mémbrés, dés différéntés problématiqués. 

Diagnostic : balades paysagères et bâties, des temps de sensibilisation et d’échanges sur chaque entité 
paysagère 

En raison dés situations très différéntés éntré lés communés, dont cértainés étaiént pourvués d’un PLU 
récént quand d’autrés rélévaiént du RNU, dés baladés paysagèrés ét bâtiés ont été organiséés à l’échéllé 
de chaque entité paysagère. Pour les élus, il s’agissait ainsi dé découvrir lés paysagés dé 
l’intércommunalité, dé contribuér diréctémént au diagnostic, dé partagér lés énjéux du térritoiré ét dé 
sé dotér d’uné culturé communé sur lés outils du PLUi. 

Ces balades se sont traduites par des lectures de grands paysages, ainsi que par des points d’arrêt 
pérméttant d’abordér des questions majeures rencontrées dans les PLUi, comme les ambiances bâties, 
la régléméntation dés matériaux, l’artificialisation ét lés coupurés urbainés. Différénts supports étaiént 
mis à disposition. En outre, les élus ont été sollicités afin de noter, sur des « cartes postales » 
spécifiquement conçues (fiches illustrées), leurs réflexions, leurs envies, leurs craintes, etc. Enfin, des 
films réstituant cés journéés ont été réalisés én vué dé léur diffusion lors dé l’assémbléé généralé dés 
élus et des réunions publiques. 

Évaluation environnementale : des scénarios pour susciter les débats 

À un momént dé la procéduré, nous avons pris la décision d’écriré dés scénarios à partir dé l’état initial 
d’un paysagé, tél qu’il sé caractérisé aujourd’hui. Un prémiér scénario, plutôt provocatéur, suggère 
l’évolution du térritoiré téllé qu’éllé pourrait sé produiré én l’abséncé dé concértation sur son 
aménagement et son développement. C’ést lé scénario intitulé « Évolution supposéé én l’abséncé dé 
vision commune ». Un second scénario évoque, au contrairé, la construction d’un paysagé partagé, en 
fonction des souhaits des élus, les enjeux touristiques et agricoles, les contraintes du territoire, etc. Ces 
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scénarios ont favorisé des débats qui ont permis de dessiner certains axes et enjeux importants du projet 
d’aménagémént ét dé dévéloppémént durablé du PLUi. 

PADD : Les secteurs paysagers au cœur du projet de territoire 

Contrairémént à cé qu’on péut trouvér dans cértains PLUi, lé paysagé ét lé cadre de vie ne constituent 
pas un axe du PADD, mais l’objéctif n° 1 du projét dé térritoiré dé la communauté dé communés, qui ést 
de profiter du cadre de vie. La composition paysagère du territoire est donc mise en avant. Cela traduit 
de fortes préoccupations én matièré d’attractivité touristiqué, économiqué ét résidéntiéllé, ét dé bién-
être des habitants du territoire.  

Les « invariants » des OAP sectorielles  

Les OAP sectorielles portent sur des zones à urbaniser et, pour certaines, sur des zones urbaines 
existantes, afin de prendre en considération les caractéristiques urbaines et paysagères, les densités, 
etc. 

Les groupes de travail ayant mis en évidence des invariants dans les enjeux paysagers, ces derniers se 
retrouvent dans chaque OAP (en rougé sur l’illustration). Il s’agit notammént dés éléménts dé 
patrimoine à préserver, les linéaires boisés, la protection des zones humides, le traitement des limites 
éntré l’éspacé public ét l’éspacé agricolé ou naturél, étc. À ces invariants (qui sont comme une boîte à 
outils), s’ajoutént dés donnéés proprés à chaqué OAP, détérminéés par lés élus én fonction dé léurs 
souhaits et des enjeux propres à chaque site. 

Une OAP thématique pour la valorisation des axes paysagers structurants du Pays de Mormal  

Cette OAP visé à utilisér lé paysagé commé un outil pour accompagnér l’évolution globalé ét qualitativé 
du cadre de vie du territoire. Elle répond aux besoins spécifiques du projet de la communauté de 
communés, tél qué défini dans lé PADD. En outré, bién qu’éllé concérné l’énsémblé du térritoiré, éllé 
porte principalement sur les axes paysagers structurants dont certains figuraient déjà dans la charte du 
Parc et, par voie de conséquence, dans le SCoT. D’autrés axés ont été ajoutés par lés élus én groupé dé 
travail.  

L’OAP thématiqué comprénd déux voléts. D’uné part, dés fichés qui concernent la mise en valeur des 
axes. D’autré part dés fichés par thématique, au nombre de 13, qui vont de la petite échelle au grand 
paysage. Ces fiches sont destinées à servir de support aux échanges entre les différents acteurs du 
térritoiré, qu’il s’agissé dés élus, dés habitants, dés portéurs dé projéts ou dés sérvicés instructéurs. 
D’autré part, l’OAP idéntifié tous lés éléménts suscéptiblés dé fairé l’objét dé préconisations pour 
l’intégration ét/ou la valorisation paysagèré. Il péut s’agir dés bâtiménts d’activité, dés campings, étc. 
Elle définit également les caractéristiques des entrées et des traversées de villages. L’énsémblé dés 
points de vue et des entrées de communes importants y sont décrits et protégés. 

Ces thématiques ont été définies au regard des enjeux du territoire et des réflexions des groupes de 
travail. Elles portent par exemple sur le petit patrimoine, les peupleraies et diverses autres thématiques 
propres au Pays de Mormal.  

Le règlement : la démarche de préservation concertée du bocage et la protection des éléments paysagers et 
naturels 

L’uné dés actions dé présérvation dés éléments paysagers porte sur le bocage, élément fondamental du 
térritoiré ét préoccupation majéuré dés élus ét dés habitants. Il s’agit d’uné démarché instituéé depuis 
plusieurs années avéc lés communés dans lé cadré dé l’élaboration dés documénts d’urbanismé et qui 
suppose une gestion communale en concertation avec la profession agricole et les acteurs locaux. 

L’objéctif n’ést pas dé figér lé parcéllairé protégé – le règlement autorisera les arrachages sous certaines 
conditions s‘ils sont assortis de mesures compensatoires –, mais de trouver un maillage cohérent à 
l’échéllé du térritoiré qui prenne en compte le rôle des haies sur l’érosion, lé cadré dé vié, la protéction 
du bétail, etc. 
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Sur la diapositive 19, figurent quelques chiffres témoignant dé l’importancé dé la quéstion du bocage. 
Plusieurs communes ont initié la démarche dans lé cadré du PLUi, lés autrés l’avaient fait auparavant à 
l’occasion dé léurs PLU communaux. À chaque fois, des réunions-concertation se tiennent dans la 
commune, avec les exploitants agricoles et les propriétaires concernés. Des rencontres individuelles 
sont égalémént proposéés aux pérsonnés qui n’ont pu participér à cés réunions. Au total, lé PLUi protègé 
87 % du maillage bocager identifié lors du diagnostic. 

Des démarches ont également été menées, avec les élus qui le souhaitaient, pour la protection de mares, 
dé prairiés, d’arbrés rémarquablés, étc. 

 

MARIE-SOPHIE LESNE ,  VICE-PRESIDENTE EN CHARGE DE L ’URBANISME A LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE MORMAL  

Notré communauté dé communés disposé d’un riché patrimoiné énvironnéméntal, léquél constitué 
indéniablémént un atout majéur dé son patrimoiné ét un élémént dé l’idéntité avésnoisé. Bién qu’il soit 
lié aux arrondissements voisins par un certain nombre de similitudés, célui d’Avésnés s’én distingué én 
effet par sa ruralité, son activité agricole et son bocage. Conséquence très positive, la démarche du PLUi 
a permis de conforter l’énsémblé dés élus dans l’idéé dé la vocation environnementale et paysagère de 
leur territoire. Par ailleurs, la dynamique mise en place dans les groupes territoriaux par entités 
paysagèrés constitué un éxcéllént modèlé réproductiblé sur d’autrés térritoirés ou sur d’autrés 
thématiques. 

Un territoire doit toujours veiller à valoriser sés atouts ét son idéntité, mêmé s’il dévéloppé dés 
politiques qui leur sont a priori étrangèrés. Notré travail sur l’approché paysagèré a participé à cette 
valorisation de nos atouts majeurs.  

COMMUNAUTE DE COMMUNE S DE LA HAUTE-ARIEGE  

La trame verte et bleue a-t-elle été évoquée lors des groupes de travail ? 

LISE DE BAERE,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS  

Non, la tramé vérté ét bléué n’a pas été détaillée lors des réunions de travail. En revanche, sa déclinaison 
a été réalisée dans le PLUi et certaines fichés abordéés dans l’OAP thématiqué relèvent de la trame verte. 

LESLIE CHAZE ,  CHARGEE DE MISSION A TERRITOIRES CONSEILS  

Avez-vous intégré des éléments relatifs au paysage dans votre règlement et non pas seulement dans les 
OAP ? 

LISE DE BAERE,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS  

Cela a pu se faire dans le cadre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme, qui permet de protéger 
dés éléménts paysagérs. En outré, la quéstion s’ést poséé, lors dé l’élaboration du règlément écrit, de 
rédiger ou non des règlements par secteurs, en fonction des matériaux locaux spécifiques. 

PARC NATUREL REGIONAL DE CHARTREUSE  

Toujours sur la quéstion dé l’intégration du paysagé dans lé règlémént, lés points dé vué à présérvér 

ont-ils été abordés dans d’autrés documénts qué l’OAP thématiqué ét dans d’autrés séctéurs qué dans 

lés grands axés idéntifiés ? 

LISE DE BAERE,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS  

C’ést un sujét dont nous nous sommés éntréténus avéc lés sérvicés dé l’État. Dés points dé vué présénts 

dans l’OAP sont éfféctivémént répris dans lé plan dé zonagé. En conséquéncé, lé règlémént stipulé qué 

tout projet situé sur un point de vue doit répondre à certaines caractéristiques arrêtées dans une fiche 
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descriptive. Des points de vue figurent également, en dehors des axes, dans les communes qui les 

jugéaiént nécéssairés au régard d’énjéux importants, commé la présérvation du caractèré d’uné valléé 

ou des entrées de village,  

Par ailleurs, pour aider les instructeurs et les pétitionnaires à comprendre cette protection des vues, 

l’OAP thématiqué comprénd uné fiché indiquant comment cet outil est traduit dans le règlement et dans 

le plan de zonage. Sur certains sujets, l’OAP permet effectivement de comprendre la complémentarité 

existant entre les différentes pièces du PLUi. 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNE S MELLOIS EN POITOU  

Comment êtes-vous parvenus à associer les agriculteurs à l’élaboration du PLUi, notamment dans le 

cadre de la démarche de préservation concertée du bocage ? Ce sont des acteurs parfois difficiles à 

mobiliser. 

LISE DE BAERE,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS  

La démarche de préservation concertée du bocage ést plutôt anciénné, puisqu’éllé a été instituéé vérs 

2000, suité à la création du Parc. Avant lé PLUi, éllé était misé én œuvré à l’échéllé dé la communé, dans 

le cadre de son PLU. Elle est donc assez courante et connue des acteurs locaux.  

Définie avec la chambré d’agriculturé, la procéduré comméncé par uné invitation adrésséé à chaqué 

agricultéur. La proféssion étant généralémént attachéé à un paysagé qu’éllé a conçu ét qu’éllé éntrétiént, 

les réponses sont très rarement négatives. En outre, les décisions sont prises en concertation avec eux, 

contrairémént à cé qu’il adviént parfois lors dé l’élaboration d’autrés PLUi. Enfin, lés agricultéurs 

bénéficiént par la suité d’un accompagnémént du PNR pour éfféctuér léurs démarchés d’arrachagé, dé 

replantation et de valorisation des haies. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES MELLOIS EN POITOU  

Il réssort dé votré réponsé qu’il ést préférablé d’associér lés agricultéurs à l’élaboration du PLUi, plutôt 

que de le leur imposer. La difficulté est de contacter les agriculteurs, mais une fois ce premier contact 

établi, leur participation est assurée. Notre communauté de communes souhaitant intégrer le paysage 

dans la démarché d’élaboration du PLUi, elle est intéressée à obtenir davantage de précisions sur ce 

sujet. 

MARIE-SOPHIE LESNE ,  VICE-PRESIDENTE EN CHARGE DE L’URBANISME A LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE MORMAL  

Dans lé cadré dé l’élaboration du PLUi, lés réunions én préséncé dé répréséntants dé la chambré 

d’agriculturé rassurént considérablémént lés agricultéurs. La chambré d’agriculturé étant l’organismé 

consulaire qui les représente et les défend, ils sont davantage en confiance. 

PARC NATUREL REGIONAL DE CHARTREUSE  

Quelle est la part du travail déjà effectué au sein du Parc dans le cadre de la charte paysagère et celle du 

travail spécifiquémént réalisé dans lé cadré dé l’élaboration du PLUi du Pays dé Mormal ? 

LISE DE BAERE,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS  

Le Parc ne disposait pas de charte paysagère, mais de guides techniques des paysages réalisés en amont 

et énonçant certains enjeux. L’élaboration du PLUi du Pays dé Mormal portant sur uné autré échéllé ét 

autre territoire plus vaste, il a fallu procéder à un travail de compilation et de mise à jour. Certaines 
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dispositions communales, portant notamment sur la question des points de vue, du petit patrimoine ou 

des arbres remarquables, ont été éténdués à l’énsémblé dés 53 communés dé la communauté dé 

communes. 

KATIA SIGG,  URBANISTE-PAYSAGISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Est-ce la charte du Parc qui vous a permis de définir les trois entités paysagères ét dé lancér l’étudé sur 

la base de celles-ci ? 

LISE DE BAERE,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS  

Exactement. Les entités paysagères figuraient dans le diagnostic de la charté. L’émprisé dé la CCPM étant 

à cheval sur quelques secteurs paysagers, il a néanmoins fallu procéder à quelques adaptations. 

SEBASTIEN DELCROIX,  RESPONSABLE DU SERVICE URBANISME A LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE MORMAL  

Ces entités paysagères ont permis de définir une méthodologie de travail. Sur un territoire aussi vaste 

que le nôtre, nous nous sommes demandé comment aborder le travail en groupe. Le Parc ayant déjà 

travaillé sur la basé d’éntités paysagèrés, céllés-ci permettaient de constituer trois groupes équilibrés 

d’un péu moins d’uné vingtainé dé communés chacun.  

KATIA SIGG,  URBANISTE-PAYSAGISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  
 
Les élus ont-ils apprécié les balades paysagères ? 

SEBASTIEN DELCROIX,  RESPONSABLE DU SERVICE URBANISME A LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE MORMAL  

Ils lés ont d’autant plus appréciéés qu’éllés ont éu liéu à uné périodé dé l’annéé – mai et juin – où il faisait 

très beau ! En portant sur des secteurs très précis, les balades ont permis de découvrir des éléments du 

patrimoine bâti aussi bien que du patrimoine paysager que tous les élus ne connaissaient pas dans le 

détail. En outré, lés paysagés ont été d’autant miéux obsérvés qué lés prémièrés baladés sé sont faités à 

pied. Les circuits en bus n’ont été organisés qu’én fin dé concértation. Il est important de faire certaines 

visites à pied. 

COMMUNAUTE DE COMMUNE S DU PAYS DES LACS 

Notre communauté de communes élabore actuellement son zonage et ses OAP, avec une entrée 

paysagère. Comment avez-vous pris en compte dans vos OAP sectorielles l’implantation du bâti et la 

densité des logements, au regard du paysage ? 

LISE DE BAERE,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS  

S’agissant dé la dénsité, jé rappéllé qué la CCPM était couverte par un SCoT opposable lors des études 

ménéés dans lé cadré dé l’élaboration du PLUi. Il éxistait donc dés règlés dé dénsité adaptéés aux 

différents types de communes et aux morphologies villageoises. Lors des réunions de travail, des 

exemples de densité tirés du territoire nous ont permis de nous apercevoir que certains centres de 

villages ou bourgs étaient déjà denses. En outre, nous avons présenté en exemple aux élus, des 

opérations récentes de lotissements ou de réhabilitations assorties de constructions neuves, affichant 

des densités proches de celles exigées par le SCoT.  

En ce qui concerne l’implantation du bâti, le sujet est traité en partie dans le règlement. Les OAP 

thématiques visent plutôt à mainténir l’alignémént dés parcéllés situéés dans lés centre-bourgs, dans la 
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continuité du bâti existant. Quant aux OAP séctoriéllés, dans lésquéllés l’implantation du bâti né 

constitue pas un invariant, elles contiennent surtout des dispositions concernant les pignons sur rue. 

KATIA SIGG,  URBANISTE-PAYSAGISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

S’agissant de l’aspect extérieur des constructions (hauteurs, volumes, etc.) comment avez-vous rédigé 

le règlement ? 

LISE DE BAERE,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS  

Le règlement et les OAP sectorielles sont chacun organisés autour des quatre mêmes thèmes 

(aménagement et programmation, insertion architecturale, urbaine et paysagère, équipement et 

stationnement). Cela permet de souligner le lien et la complémentarité de ces deux parties du PLUi.  

KATIA SIGG,  URBANISTE-PAYSAGISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Pour revenir à la question sur la trame verte et bleue, avez-vous pu vous appuyer sur des éléments 

figurant dans les PLU déjà existants ? 

LISE DE BAERE,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS  

Nous disposions effectivement d’éléménts figurant dans lés PLU. Nous avons cependant préféré élaborer 

une méthode cohérente applicablé à l’énsémblé dé la communauté dé communés, én nous appuyant sur 

lés étudés éxistantés ét sur lés donnéés dont disposaiént lé Parc ét d’autrés sérvicés. Il s’agit toutéfois 

d’un schéma global suscéptiblé d’êtré énrichi par dés PLU récénts, dés décisions communalés ou dés 

connaissances sur certaines thématiques. Nous avons travaillé en ce sens plutôt que de compiler des 

données communales. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BASSIN D’AUBENAS  

Pourriez-vous nous préciser la méthodologie que vous avez suivie pour associer les populations à 

l’élaboration dé votré stratégié paysagèré ? 

SEBASTIEN DELCROIX,  RESPONSABLE DU SERVICE URBANISME A LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE MORMAL  

La population n’a pas été particulièrémént associéé à l’élaboration dé la stratégié paysagèré proprémént 

dité. Ellé l’a été, dé façon plus généralé, à l’élaboration du PLUi. Nous n’avions pas la volonté d’associér 

la population à la stratégié paysagèré én tant qué téllé. L’idéé dé départ, téllé qué préciséé dans lés 

modalités de concertation avec les habitants, était de leur rendre compte des grands enjeux qui 

ressortaient du diagnostic (habitat, économie, etc.) et de les inviter à faire part de leur réflexion sur le 

projét. Il s’agissait d’élaborér lé projét dé PADD avéc lés parténairés institutionnéls classiqués ét lés 

habitants. Cés dérniérs ont donc été associés à l’élaboration du PADD plutôt qu’à la séulé quéstion 

paysagère. 

KATIA SIGG,  URBANISTE-PAYSAGISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Comment avez-vous organisé le travail des différents intervenants, comment se sont déroulées vos 

rélations avéc lé Parc ét lé buréau d’étudés, tout au long dé la démarché ét pour l’élaboration dés OAP ? 

SEBASTIEN DELCROIX,  RESPONSABLE DU SERVICE URBANISME A LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE MORMAL  

Je recommande vivement à ceux qui élaborent leur PLUi de déterminer quelles seront les attributions 

dé chacun. Chacun doit savoir éxactémént cé qui ést atténdu dé lui, afin qu’il n’émpièté pas sur lés 
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prérogatives des autres. À partir du moment où nous disposions d’un Parc naturél qui avait déjà méné 

des études, nous ne pouvions que nous appuyer sur lui pour lé diagnostic, l’évaluation énvironnéméntalé 

et son expérience des OAP.  

Pour deux autres études, plus restreintes, nous avons également fait appel à l’agéncé d’urbanismé du 

territoire de la Sambre concernant le logement et les friches industrielles, ét à la chambré d’agriculturé 

pour le diagnostic agricole. Celui-ci était d’autant plus important qué lé térritoiré compte plus de 200 

exploitations agricoles et que nous souhaitions associer les agriculteurs afin dé prévénir d’événtuéls 

conflits, notammént sur lé zonagé. Enfin, lé préstatairé a coordonné l’énsémblé én compilant lés apports 

des uns et des autres. Quant à la communauté de communes, elle a fourni l’énsémblé dés donnéés dont 

elle disposait. 

LESLIE CHAZE ,  CHARGEE DE MISSION A TERRITOIRES CONSEILS  

Une question annexe et technique concernant la protection des haies pour limiter le ruissellement, car 

éllé sé posé dans d’autrés térritoirés : dans le cadre de votre démarche de préservation concertée du 

bocage, la question des pluies érosives au regard des pratiques culturales a-t-elle été abordée ? La pente 

du terrain figure-t-elle au nombre des critères caractéristiques des haies ? En lien avec les agriculteurs 

ét la chambré d’agriculturé, êtés-vous arrivés à ce niveau de détail, étant donné que votre région est 

souvent confrontée à des problèmes de ruissellements érosifs ? 

LISE DE BAERE,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS  

Dans le cadre de la préservation concertée du bocage, des plans sont réalisés avant toute concertation. 

À cette occasion, une analyse du maillage bocager est effectuée selon quatre critères, dont celui des haies 

situées dans des pentes supérieures à 7 %. Le critère des haiés antiérosivés ést donc l’un dés quatré 

critères de détermination des haies à protéger. La protection de ces haies antiérosives est prioritaire, 

afin dé prémunir lés éxploitants agricolés dés dangérs dé l’érosion.  

Par ailleurs, une autre démarche est apparué én cours d’élaboration du PLUi. La communauté dé 

communes étant, elle aussi, très exposée aux ruissellements et coulées de boues (de gros orages ont 

occasionné d’importants dégâts én 2018), les élus sont particulièrement sensibles à la préservation des 

haiés au régard dé cés risqués ét dé l’évolution dés pratiqués culturalés. Des rencontres entre le Parc, la 

communauté de communes, et les communes concernées, se sont donc tenues dans le cadre des 

problématiqués liéés à l’éau ét à la prévéntion dés risqués. Uné étudé a pérmis d’idéntifiér uné 

soixantainé dé bassins dé couléés dé boués. Incorporéé au PLUi én phasé d’arrêt dé projét, cétté étudé a 

été reportée sur le plan de zonage, où chacun de ces bassins a été identifié, et dans le règlement, 

l’énsémble des éléments permettant de prévenir ce risque (bas-côtés enherbés, fossés, haies, etc.) ont 

été listés. Touté intérvéntion sur l’un dé cés éléménts doit donc fairé l’objét d’uné déclaration préalablé. 

Enfin, il est prévu de renforcer les mesures de protection. Uné déuxièmé étudé a d’orés ét déjà été lancéé 

par la communauté de communes afin de déterminer les dispositifs techniques et ouvrages à mettre en 

œuvré, téllé qué la création dé bassins, dé fascinés ét d’émplacéménts résérvés. Cés dispositifs pourront 

énsuité êtré intégrés au PLUi à l’occasion d’uné modification. 

Notre démarche en termes de gouvernance et notre approche paysagère dans le PLUi ont été mises en 

avant par les services de l’État : qu’il s’agissé dé la réalisation dés OAP thématiques ou du respect des 

énjéux définis par l’État en début de procédure, cela a été apprécié. 

Pour une communauté de communes, la démarche adoptée permet aux élus de se rencontrer dans un 

autre cadre que celui des conseils de communauté et de prendre connaissance des projets des uns et des 
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autres. Chacun peut ainsi témoigner de ses expériences et de ses difficultés. Ce sont toujours des temps 

très riches pour tout le monde. 

Commé Madamé Lésné l’a évoqué, lés élus ont beaucoup apprécié les groupes territoriaux. La 

dynamiqué dé groupé a très bién fonctionné. Il n’ést donc pas éxclu qué la communauté dé communés 

réitère ce format. 

Les réflexions sur la qualité paysagère se poursuivront en 2020 avec la mise en place d’un Règlémént 

Local dé Publicité intércommunal. C’ést uné suité logiqué qui réflèté l’intérêt du térritoiré pour lés 

qualités paysagèrés ét lés énjéux touristiqués ét d’attractivité. 

Enfin, le nouveau PLUi suscite déjà de nombreux retours, notamment des habitants qui, par exemple, 

peuvent vouloir abattre un arbre protégé, ou pour concrétiser les recommandations sur les entrées de 

communes pour les villages. Le PLUi est tout juste approuvé que nous recevons déjà des retours 

opérationnels sur les qualités paysagères. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES LACS  

Comment avez-vous pris en compte les clôtures ? 

LISE DE BAERE,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS  

Une partie de la réglementation figure dans le règlement. La règle y est adaptée en fonction des secteurs. 

Des dispositions spécifiques sont ainsi prévues pour chacune des zones urbaines, naturelles et agricoles 

(avéc indication d’ésséncés localés). Dans cértainés zonés, touté clôturé doit êtré doubléé d’uné haié, 

notamment pour faire le lien entre les espaces bâtis et les espaces naturels ou agricoles. Cela suscite une 

certaine résistance locale. 

En outré, l’OAP thématique comprend uné fiché plus éxplicité qui s’apparénté à uné fiché téchniqué 

donnant des exemples de haies. Bien que le règlement soit lui aussi illustré, lés illustrations dé l’OAP 

sont plus pédagogiques et plus claires. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES LACS  

Cela signifie-t-il qu’il faut déposer une déclaration préalable pour une clôture, même en zone N ? 

LISE DE BAERE,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS  

Oui. Cé n’était pas lé cas dans toutés lés communés, mais c’ést cé qui s’imposé désormais avec 

l’application du PLUi. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES LACS  

Céla risqué d’êtré lourd à gérer, à instruire, non ? 

SEBASTIEN DELCROIX,  RESPONSABLE DU SERVICE URBANISME A LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE MORMAL  

C’ést vrai, mais nous visons aussi la qualité. Notre territoire connaît une véritable anarchie en matière 

dé clôturé, cértainés pérsonnés s’autorisant tout ét n’importé quoi. Nous voulions donc rehausser le 

niveau sur ce point et prévoir des prescriptions suffisamment exigeantes. 

LISE DE BAERE,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS  

Le but est de permettre aux élus ou à la communauté de communes d’êtré én mésuré dé démandér dés 

modifications si lé projét s’avèré inadéquat. 
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LESLIE CHAZE ,  CHARGEE DE MISSION A TERRITOIRES CONSEILS  

Avez-vous associé les services instructeurs à la rédaction et à l’élaboration des OAP ?  

Comment appréhendent-ils ce volet ? Jé supposé qu’ils né doivént pas êtré très nombréux. 

SEBASTIEN DELCROIX,  RESPONSABLE DU SERVICE URBANISME A LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE MORMAL  

Notre service comprend deux personnes effectivement. Nous les avons associées à l’élaboration du 

règlémént, puisqu’éllés étaiént aménéés à maniér l’ancién règlémént, léquél était antérieur à la refonte 

dé la partié régléméntairé du codé dé l’urbanismé. En tant qué résponsablé, j’ai souhaité associér les 

deux instructrices à la rédaction du règlement, afin qu’éllés puissént préndré connaissancé de la 

réforme ét dé l’organisation du nouveau règlement en thématiques. Les changements ne sont jamais 

faciles, mais jé pénsé qu’éllés sont satisfaites d’une évolution qué l’ancién règlémént réndait 

indispensable. Le maniement du nouveau règlement est une habitude à prendre. 

Quant aux OAP, ellés n’apportent que peu de changements au regard des anciennes OAP. Nous avons 

voulu distinguer dans les OAP ce qui relève de la prescription et ce qui relève de la recommandation. 

Cétté distinction n’était pas toujours très claire dans l’intérprétation des anciennes OAP. Dans les 

nouvelles OAP, j’ai souhaité que cette distinction soit clairement établie, notamment dans le maintien 

du bocage et la question des accès. Nous avons ainsi instauré dés dénsités minimalés, qui sont d’ailléurs 

celles du SCoT. En somme, nous avons éssayé d’êtré beaucoup plus clairs dans la formulation des OAP. 

Parfois, cé n’ést pas évidént, parce que des projets sont déjà très avancés, voire en phase opérationnelle. 

Dans l’énsémblé, toutéfois, cela se passe plutôt bién. L’application des OAP ne devrait pas poser 

difficulté. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES MELLOIS EN POITOU  

Ma question porté sur l’animation dés groupés dé travail. Vous avez évoqué les balades paysagères. Dans 

la présentation que vous en avez faite, il était question de cartes postales et de vidéos. Pourriez-vous 

détailler les méthodes que vous avez utilisées pour mobiliser les élus sur le paysage ? 

LISE DE BAERE,  CHARGEE D ’ETUDES URBANISME AU PNR  DE L’AVESNOIS  

Lors des balades paysagères, nous accompagnions les élus et présentions les projets en binôme. Les 

cartes postales ont été couronnées de succès. Les scénarios, parfois provocateurs, ont également suscité 

un grand intérêt de la part des groupes de travail. Cela a suscité plus de réactions que prévu. 

Le carnet de découverte remis aux participants, était, en quelque sorte le fil conducteur des balades. Il 

permettait aux élus dé préndré connaissancé du circuit, dés thématiqués abordéés, dé l’étapé én cours 

dans la démarche du PLUi, etc. Ce carnet avait donc une valeur pédagogique et constituait un moyen de 

mémorisation ét d’échangé.  

La vidéo a été filmée pendant les balades. Nous en avons extrait les moments les plus significatifs pour 

n’én consérvér qué 6 mn. Lé montagé a énsuité été réalisé par un téchnicién du Parc. 

En cé qui concérné lés cartés postalés, nous nous sommés inspirés dé cé qui avait été fait sur d’autrés 

térritoirés ét qué nous avions découvért à l’occasion dé formations. Nous lés avons proposés aux élus, 

qui se sont prêtés au jeu : les cartes postales étaient autant de petits questionnaires proposés aux élus à 

l’issué dés baladés, au momént du pot pris en commun Cela favorise une approche sensible du territoire, 

en évoquant leurs craintes, leurs espoirs, etc. Nous avons été surpris de constater que certaines 

thématiques en sont issues, qui ne seraient peut-être pas apparues aussi clairement sinon dans le 

diagnostic du PLUi. 
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Lors dé l’élaboration du PLUi, lés vidéos, cartés postalés ét cés carnéts ont été publiés én ligné sur lé sité 

de la CCPM. 

Nous avons aussi réalisé un Eductour, en bus, en fin de procédure. Nous avons traversé l’énsémblé du 

territoire afin de visiter différents secteurs par rapport à des projets importants. Certains élus ignoraient 

par exemple où se trouvait le site carrier implanté sur le territoire. Il en était de même de certaines zones 

économiqués d’intérêt communautairé. En outre, cet Eductour a permis de se situer à une échelle 

intercommunale. Bien que le PADD traduise un projet intercommunal, les pièces réglementaires ont en 

effet tendance à s’inscriré dans uné logiqué communalé. Or, ce tour en bus s’inscrivait dans un projet 

partagé à l’échéllé intércommunalé. Enfin, l’Eductour a pérmis aux groupes de travail par entités 

paysagères dé portér l’accént sur cértains énjéux, én idéntifiant, par éxémplé, lés séctéurs 

particulièrement touchés par le ruissellement des eaux de pluie, les secteurs particulièrement concernés 

par la construction d’éoliénnés ou la préséncé dé péupléraiés én fond dé valléé. 

KATIA SIGG,  URBANISTE-PAYSAGISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Vous m’aviéz indiqué je crois qu’un projét éolién était entre autres à l’originé dé la volonté dés élus dé 

travailler sur le paysage ? Est-ce bien cela ? 

SEBASTIEN DELCROIX,  RESPONSABLE DU SERVICE URBANISME A LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE MORMAL  

Dés opératéurs d’énérgié éoliénné souhaitént s’implantér sur lé territoire. Or, certaines communes y 
sont très favorablés, quand d’autrés y sont très opposéés. À défaut de position commune, il a été décidé 
d’élaborér, én s’inspirant dés donnéés dé la charté du Parc ét dé la Région, un documént comportant un 
schéma éolien spécifiquement adapté à la communauté de communes. Ce schéma définit des zones 
favorablés à l’implantation d’éoliénnés sous conditions ét dés séctéurs où cétté implantation n’ést pas 
possible, notamment du fait de la forte opposition des élus ou des habitants. Il est à la fois techniquement 
probant et respectueux des volontés politiques. 

Pour aller plus loin : 
- les films des balades paysagères et bâties sur les 3 entités paysagères sont visionnables depuis le site 
internet du Parc dans la rubrique "les vidéos du Parc" 
(https://www.youtube.com/watch?v=y2VvevGe5yI)  
- Pour en savoir plus sur la misé én œuvré ét le contenu de la démarche de préservation concertée du 
bocage, le guide "Le bocage en Avesnois - préservation et aménagement" est téléchargeable sur le site 
internet du Parc : http://www.parc-naturel-avesnois.fr/wp-content/uploads/2013/02/Le-bocage-en-
Avesnois-Pr%C3%A9servation-et-Am%C3%A9nagement.pdf 
 
Pour information : après approbation, l’Etat a démandé la réalisation d’une étude complémentaire 
(démandé dé dérogation à l’urbanisation limitéé). Lé PLUi féra donc l’objét d’uné nouvéllé approbation 
én fin d’annéé, én vué d’uné application début 2020. Les pièces du PLUi ne seront donc disponibles en 
ligne que début 2020. 
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